
Annexe à la délibération n° 2023-478 
   du CM 19 en date du 19/06/2023 

PERSONNEL COMMUNAL  
TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2023-03 

 

CREATION(S)  
Directio

n 
 

(Service
) 

ECHELLE 
DATE 

D’EFFET 

SUPPRESSION(S) 
 à adopter après avis du CST 

au 31.12.2023 
budget 

EMPLOI(S) 
GRADES OU 

CADRES 
D’EMPLOIS (CE) Emplois 

Grades ou  
Cadres 

d’emplois 

1- Réorganisation de la Police municipale 

Responsable de la 
police municipale 

CE des chefs de 
service de police 

municipale 
DSP NES 1 à 3 01.07.2023 

Chef du service 
de police 

municipale 

Brigadier-chef 
principal 

Ville 

Adjoint au 
responsable de la 
police municipale 

CE des agents de 
police municipale 

DSP 
Brigadier-chef 

principal 
01.07.2023 

Adjoint au chef 
de service de 

police 
municipale 

 

Brigadier-chef 
principal 

Ville 

2 Agents de 
surveillance de la 

voie publique (ASVP) 

CE des adjoints 
administratifs 

DSP C1 à 3 01/07/2023 

Agent de police 
municipal 

 
Gardien brigadier Ville 

ASVP 
 

Adjoint 
administratif 

ville 

4 agents de police 
municipale 

CA des agents de 
police municipale 

(tous grades) 
DSP C2/ EIS 01/07/2023 

2 agents de 
police 

municipale 
 

Gardien brigadier ville 

2 agents de 
police 

municipale 
 

Echelle C1 à 3 Ville 

2- TRANSFORMATIONS DE POSTES 

Conseiller social/ 
Conseillère sociale 

CE des assistants 
socio-éducatifs 

DSOL ASE  01/07/2023 
Directrice de la 

solidarité 
 

Attaché Ville 

Responsable des 
accueils périscolaires  

CE des agents de 
maitrise 

DSP 
AM 

AMP 
01/07/2023    

    01/11/2023 

Responsable 
des accueils 
périscolaires, 

référente 
technique des 

écoles 
 

technicien ville 

Responsable équipe 
supports 

 

CE des agents de 
maitrise 
CE des 

techniciens 

DSI 
AM/AMP 

NES 1 à 3 
01/07/2023 

Chef d’équipe 
supports 

Adjoints 
techniques ppaux 

1èer et 2ème 
classe 

CE agents de 
maitrise 

Ville 

Responsable pole 
propreté 

CE des agents de 
maitrise 
CE des 

techniciens et 
rédacteurs 

Adjoints 
techniques et 
administratifs 

principaux de 1ère 
classe 

DPS 
NES 1 à 3 
AM/AMP 

C3 
01/07/2023 

Responsable 
pole propreté 

CE des 
techniciens/rédact

eurs 
Adjoints 

techniques et 
administratifs 

ppaux 1ère classe 

ville 

Chargé.e de mission 
CE des attachés 

CE des 
ingénieurs 

DG 

Attaché/ingénieur 
Attaché/ingénieur 

principal 
Attaché/inégnieur 

hors classe 

01/08/2023 
Chargé.e de 

mission 
Attaché principal ville 

3-PROMOTIONS 

Assistant/e 
Documentation 

 

CE des assistants 
de conservation 

DCU NES 1 à 3 01/07/2023 
Assistant/e 

Documentation 

Assistant de 
conservation ppal 

de 2ème classe 
VILLE 
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Agent 
Accompagnement 

Périscolaire 
 

CE des adjoints 
d’animation 

DSP C1 à 3 01/07/2023 
Agent 

Accompagnement 
Périscolaire 

Adjoint 
d’animation 

ville 

2 Agents horticoles 
 

CE des adjoints 
techniques 

DEP C1 à 3 01/07/2023 
2 Agents 
horticoles 

Adjoints 
techniques 

ville 

Contremaitre 
technique 

 

CE des agents de 
maitrise 

DAT AM/AMP 01/07/2023 
Contremaitre 

technique 
Agent de maitrise ville 

Chargé.e de 
développement 

réseaux 
 

Adjoint technique 
principal de 2è et 

1è cl 
CE des agents de 

maitrise 
CE des 

techniciens 

DSI 
C2 à 3 

AM/AMP 
NES 1 à 3 

01/07/2023 
Chargée de 

développement 
réseaux 

Adjoint technique 
principal de 2è et 

1è cl 
CE des 

techniciens 

ville 

sauf mention spéciale, les postes sont fixés à temps complet.  
 

 


